
Italcementi Group reconnaît et encourage les valeurs fondamentales 
que sont pour lui la responsabilité, l’intégrité, l’efficience, l’innovation 
et la diversité dans toutes ses activités.

Créer de la valeur dans le respect le plus strict des principes d’intégrité 
professionnelle, telle est la volonté marquée du Groupe. Il a inscrit 
l’innovation au cœur de son développement économique. La protection 
de l’environnement, la santé et la sécurité sur l’ensemble des sites sont 
pour lui des valeurs essentielles. Il s’implique régulièrement aux côtés 
des partenaires locaux comme des pouvoirs publics, des organisations 
non-gouvernementales et autres organismes des secteurs public et privé.

Le Groupe et ses filiales s’engagent à traiter de façon équitable tous 
les salariés, sous-traitants, fournisseurs, clients, consommateurs finaux 
et toutes les autres parties prenantes impliquées dans leur sphère 
d’activité. 
 
Le Groupe est intimement convaincu qu’aucune source de valeur ne 
doit être négligée ou gaspillée, qu’elle soit le fruit d’un seul individu,  
qu’elle provienne de ressources naturelles ou financières,  qu’elle relève 
d’une reflexion intellectuelle ou de l’optimisation du facteur temps.  

La politique de développement durable d’Italcementi Group s’inspire de références internationales telles que la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme des Nations Unies, les normes de l’Organisation Internationale du Travail, la norme  
SA 8000 et les principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales. Cette politique est renforcée par les 
codes en vigueur au sein d’Italcementi Group, l’accord conclu entre Italcementi Group et la Fédération Internationale des 
Travailleurs du Bâtiment et du Bois, l’adhésion au Conseil Mondial des Entreprises pour le Développement Durable (WBCSD) 
et la participation au Pacte Mondial des Nations Unies.

1	 Soutient et respecte les droits de l’homme, reconnus 
mondialement comme universels et appartenant à 
chaque individu au nom du principe d’égalité.

2	 Applique et fait respecter le principe d’intégrité 
professionnelle grâce à la mise en place de codes internes 
de gouvernance et de procédures structurelles adaptées.

3	 S’engage à protéger la santé et garantir la sécurité de 
toutes les personnes qui travaillent pour le Groupe, en 
offrant des conditions de travail, des équipements, des 
informations et des formations appropriés.

4	 Met en place des pratiques de travail basées sur des 
conditions d’emploi équitables, l’égalité des opportunités 
et le développement des compétences ; la diversité est 
considérée comme une source de valeur supplémentaire 
conformément aux droits de l’homme reconnus au niveau 
mondial.

5	 Encourage les initiatives à caractère social en consacrant 
du temps, un savoir faire et des ressources aux 
communautés pour favoriser le développement de 
l’économie locale et l’engagement régulier des parties 
prenantes.
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6	 Vise à établir et entretenir avec les clients et les 
fournisseurs des relations basées sur un échange 
transparent d’informations et des engagements 
communs.

7	 Continue de viser l’efficience énergétique et la protection 
climatique, par la définition d’une stratégie globale et 
d’actions locales.

8	 Participe à la protection de l’environnement grâce à 
une utilisation responsable des ressources naturelles et 
à l’adoption des meilleures techniques possibles et des 
systèmes de gestion les plus performants.

9	 Garantit la qualité de ses produits, procédés et services et 
s’engage à constamment les améliorer.

10	Encourage la recherche et l’innovation en développant 
de nouveaux produits, applications et services.
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